
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Pour plus de renseignements, veuillez contacter : Marie-Hortense LACROIX, directrice du Conservatoire : 06.98.89.72.45 

Adressez sous pli confidentiel votre candidature jusqu’au 14 mai 2024 (lettre de motivation et CV) à : Monsieur le Maire - Hôtel 

de Ville - Direction des ressources humaines Place Maurice Mollard - 73100 AIX LES BAINS  

ou par mail : emploi-mairie@aixlesbains.fr 

MUSICIEN INTERVENANT EN MILIEU 

SCOLAIRE (H/F) 

MISSIONS 

Sous l’autorité de la direction du Conservatoire, et en lien étroit avec l’Education Nationale, vous 

avez à charge, avec deux autres musiciennes intervenantes, les interventions musicales dans les 

écoles d’Aix-les-Bains, des cours d’éveil musical au Conservatoire ainsi que des actions de 

découverte musicale en lien avec les enseignants du Conservatoire. Vous préparez également des 

projets musicaux en milieu scolaire, en collaboration étroite avec vos collègues du Conservatoire, et 

pouvez participer au pilotage d’autres actions d’éducation artistique et culturelle (orchestre à l’école, 

médiation en lien avec les festivals locaux…). 

Vous participez à la vie de l'établissement et aux réunions nécessaires à son fonctionnement et à 

son dynamisme. 

PROFIL DU CANDIDAT 

 Titulaire du DUMI 

 Expérience avérée en interventions musicales en milieu scolaire 

 Implication, dynamisme, forte capacité à travailler en équipe 

 Culture musicale et ouverture esthétique, curiosité et capacité à la communiquer 

 Sens des coopérations, qualités relationnelles, souplesse, capacités d’adaptation 

 Ouverture d'esprit, créativité 

 Disponibilité 

 Poste à temps complet (20/20ème), à pourvoir au 1er octobre 2024  

 Recrutement statutaire (à défaut, contractuel), cadre d’emplois des assistants territoriaux 

d'enseignement artistique (catégorie B, ATEAP)  

 Rémunération statutaire, régime indemnitaire, tickets restaurant, CNAS, Amicale du 
personnel  

 Site de travail : Conservatoire d’Aix-les-Bains 
 

CONDITIONS DU POSTE ET RÉMUNÉRATION 


